
§4  NOUVELLEBI

SraiArt.  Le  ftyle  des  lettrés  de  Boniface  eft  dar  &  

J  barbare ,  elles  font  debon  fens.  Ilfgavoit  affez

bien  les  reglés  de  la  difcipline  Ecclefiaftique ,  il  

étoitentierementdevoiié  au  Saint  Sicge  ;  ìlavoit  

beaucoup  de  fincérité  &  un  zete  ardent  pour  

la  reformation  des  mceurs,  principalement  du  

Clergé,  &  pourlaconverfion  des  Infideles.  On  

lui  attribuè  encore  la  Vie  de  S .  Livin ,  quele  Pere  

Mabillon  croit  étre  d ’ un  Auteur  plus  ancien.  Son  

Traitéde  l ’ unite  de  laFoi  n ’ eftpas  venujufqù ’ à  

nous.  Le  Pere  Dachery  nous  a  donne  dans  le  

dixiéme  Tome  du  Spicilege,  une  piece  itititu-  

lée  ,  Statuts  deBonifacedeMa'ience,  qui  con 

tiene  divers  Reglemens  pour  les  fonctions  &  

la  vie  des  Prétres ,  avec  un  Catalogue  des  Fétes  ;  

mais  cétOuvrage  ne  peut  point  étreleLivre  de  

l ’ unité  de  la  Foi  ,  cornine  quelques-uns  Font  

.pretenda:  &  il  y  alieu  de  douter  s ’ il  eft  veri-  

tablement  de  Boniface  de  Maience;d ’ au  tant  plus  

queFon  y  trouve  qu ’ il  faut  s ’ adreffer  à  l ’ E ’ mpe-  

■reur ,  quoi-que  du  temps  de  Boniface  jl  n ’ y  eùt  

point  d ’ Empereur  cn  Allemagne.

GRE  G  OI  RE  II.

R  e  g  o  i  b .  e  focond  du  noto ,  fut  élevé  fur  

'Jìe  Siege  de  Rome  le  24.  jour  de  Mai  de  

l ’ an  714.  &  gotiverna  cette  Eglife  pendant  feize  

années,  huit  mois  &  quelques  jours.  Nous  

avons  plufieurs  lettres  de  ce  Pape.

La  premiere  3  datée  de  Fan  718.  eft  adreffée  à  

Boniface  Prétre,  à  qui  il  donne  permiffion  de  

précherlaFoi  aux  Infideles  d ’ Allemagne.

,  Elle  eft  luivie  de  la  formule  du  ferment  pre 

te  par  Boniface  au  Pape  quand  il  fut  ordonné ,  

qui  eft  de  Fan  722.  ou  72  3.

La  feconde  lettre  de  Gregoire  eft  adreffée  à  

Charles  Mattel  ,  Maire  du  Palais ,  il  lui  recom-  

rhande  Boniface.  Ce  Prince  lui  accorde  des  let 

tres  de  protection  qui  font  parmicelles  de  Gre 

goire.

La  troifiéme  eft  encore  une  lettre  de  recom-  

mandation  pour  Boniface  ,  adrefiee  à  tous  les  

Evéques ,  Prétres ,  Diacres ,  Seigneurs ,  Comtes,  

&  generalemerit  à  tous  les  Chrétiens .

La.  quatriéme  eft  adreffée  au  Peuple  auquel  

ilétoit  donne  pour  Evéque.  C ’ eft  uneformule  

ordinaire  qui  eft  dans  le  Diurnus.

La  cinquiéme  eft  adreffée  aux  grands  Sei 

gneurs  de  ce  Pais.

B  L  I  O  T  H  È  Q_U  E

Lafixiémè,  a  tout  le  Peuple.  Gr eg ni rt

Lafeptiémé,  àtoutelanatióndes  Ealtfaxons,  11.  

habitans  en  Allemagne.

La  huitié'me  eft  de  Fan  72$.  èlle  eft  adreffée  

à  Boniface ,  qu ’ il  congratulè  des  progrés  qu ’ il  

faifoit  dans  la  converfion  des  Infideles .

Les  neuviétne,  onziéme&douziéme  regar-  

dent  l ’ affaite  des  Images,  &  font  rapportées  

dans  les  Actes  du  feptiéme  Concile,  où  nous  

aurons  lieu  d ’ en  parler.

Ladixiéme  eft  adrefféeàUrlùs,  Due  de  Ve-  

nife,  qu ’ il  eXhorte  de  fe  joindre  à  l ’ Exarque,  

afin  de  reprendre  fur  les  Lombards  la  Ville  de  

Ravenne,  pourlaremettrefous  l ’ obé ’ iffance  des  

Empereurs  Leon  &  Conftantin.

Latreiziéme  eft  une  Epìtre  canonique ,  dans  

laquelle  il  fait  réponfe  à  plufieurs  demandes  de  

Boniface.

Dans  le  premier  arride  fur  les  degrez  de  

penitence ,  dans  lefquels  il  eft  défendu  de  con-  

tracùcr  mariage ,  il  dit  qu ’ il  feroit  à  fouhaitter  

que  les  perfonhes  qui  fe  connoiffent  pour  pa 

rens  ne  contraftaffent  jamais  de  mariage  entrs-  

elles  ;  mais  que  pour  accorder  quelque  chofe  à  

labarbariedecetteNation,  il  faut  fe  contenter  

de  défendre  de  contraéter  mariage  entre  ceux  

qui  font  parens  au  quatriéme  dégré.

Dans  le  fecond,  il  permet  à  un  mari  dont  la  

femme  devient  hors  d ’ état  de  lui  rendre  le  de-  

voir  coniugai ,  de  fe  remarier  à  une  autre.

,  Dansle  troifiéme,  il  veut  qu ’ unPrétreaccu-  

fé  de  quelque  crime,  fepurgepar  ferment  quand  

il  ne  fe  trouve  point  de  témoins.

Le  quatriéme  défend  de  réiterer  la  Confir-  

mationdonnée  par  unEvèque.

Le  cinquiéme  défend  de  mettre  plus  d ’ un  Ca 

lice  furi ’ Autel,  dans  la  celebration  de  la  Meffe.

Danslefixiéme,  il  fefert  des  paroles  de  Saint  

Paulpourrefoudrelaqueftion,  s ’ ileft  permisde  

manger  des  viandes  immolées  aux  Idoles.

Dans  le  feptiéme  ,  il  déclare  qu ’ il  n ’ eft  pas  

permis  aux  enfansque  les  parens  ont  mis  dans  

lesMonafteres  avant  l ’ age  de  puberté,  d ’ enfor-  

tir  pour  mener  une  vie  feculiere.

Dans  le  huitiéme ,  il  défend  de  rebaptizer  ceux  

qui  ont  été  baptizez  au  nom  de  la  Trinité ,  quoi-  

que  baptizezpar  de  méchans  Prétres.

Dans  le  neuviéme  ,  il  veut  qu ’ on  baptize  les  

enfans  dont  on  n ’ a  point  de  preuves  qu ’ ils  

l ’ ayentété.

Dansledixiéme,  il  ordonne  que  Fon  ne  pri 

verà  pas  leslepreux  delaCommnnion.

Dansì  onziéme,  il  défend  de  s ’ enfuir  quand  

lapefte,  ou  quelque  autre  maladie  contagieufe  

prend  dans  un  Monaftereoudansl ’ Eglife.

Dans  le  dernier  ,  il  ordonne  à  Boniface  de  

reprendre


